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M. le directeur du journal Les Débats.
Monsieur,

Dans le dernier numéro de votre journal se trouve une phrase 
particulièrement "malheureuse, au sujet de la loi sur les Asso
ciations qui a été votée le ter juillet 1901 par le gouvernement 
français. Voici cette phrase. Je l’extrais textuellement de 
l’article intitulé un ultramontain.

" Quant b la loi sur les Associations votée U ter juillet Igor, 
tout le monde reconnaît aujourd'hui qu'elle a consolidé la situation 
du clergé français, que cette hi était nécessaire, qu'elle a débarras
sé le pays d'un tas de sangsues qui le ruinaient et qu'enfin elle res
tera comme une des meilleures qui aient été adoptées par la Législa
ture. ”

{Les Débats, 13 avril 1902.)
Il est de mon devoir de blâmer ce langage. Votre journal 

s’est donné comme une publication catholique, il est lu par les 
catholiques.

Je ne puis comprendre qu’il méconnaisse si ouvertement les 
principes les plus sacrés de notre religion, et qu’il se plaise à 
jeter l’insulte sur toute une portion des membres les plus mé
ritants de l’Eglise.

Vous ne pouvez ignorer le jugement si fc-mel et si précis 
porté, en cette grave affaire, par notre chef à tous, fidèles, 
prêtres et prélats. La loi que vous louez sans réserve et dont 
les conséquences funestes vous réjouissent évidemment, a été 
en effet stigmatisée et dénoncée au monde cathv” ne à plusieurs 
reprises par le Souverain Pontife lui-même.

Au lendemain de son adoption, Léon XIII déclarait cette loi 
contraire au droit naturel, contraire au droit divin, contraire à 
la tradition évangélique, contraire au droit absolu qu'a r Eglise 
“ de fonder et de régir des instituts religieux exclusivement 
soumis à son autorité. ’ Dans le même document public adressé 
à tous les supérieurs généraux des ordres et instituts reli-


